
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 16 MAI 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL055

Date de convocation : 7 mai 2019
Affichage du compte-rendu : 23 mai 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : CONVENTION  D'OBJECTIFS  ET  DE  MOYENS  AVEC  L'ASSOCIATION
ESTIME

L'an  deux  mille  dix  neuf,  le  seize  mai  à  19:30  heures  le  conseil  municipal  de  cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Martine  BONNAUD,  Danièle
POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,  Florent
RIVOIRE, Eddie BREVALLE, Véronique GIROMAGNY, Alain
VIOLLET,  Chantal  RUBIO,  Gérard  POTIRON,  Christiane
PUTHOD, Alain LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Laurence
MOULIN,  Eric  MAILLET,  Céline  BARIOZ,  Joël  CAS,  Lilian
MORINON,  Maurice  DUMONTET,  Thierry  MOLLARET,  Guy
PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,  Joëlle  NATALINI,  Réjane
CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Thierry BUTIN (donne pouvoir à Alain VIOLLET), Dominique
BABE (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Souade  KACI
(donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Thierry  HAON  (donne
pouvoir à Martine BONNAUD), Eliane LEON (donne pouvoir à
Christiane  PUTHOD),  Cécile  TOURNIER  (donne  pouvoir  à
Jean-Claude  TALBOT),  Annie  BERTON  (donne  pouvoir  à
Réjane CLOUPET), Philippe COLSON (donne pouvoir à Yves
MONTANGERAND)

Secrétaire de séance : Christiane PUTHOD

Rapporteur : Florent RIVOIRE

La Ville de Corbas a souhaité développer un partenariat avec l’association « Estime »
(Association Intermédiaire) afin de lutter contre le chômage et l’exclusion sur le territoire.

L’association  intermédiaire  « Estime »  a  pour  objet  d’employer  des  personnes  en
recherche  d’emploi,  rencontrant  des  difficultés  sociales  et  professionnelles  et  de  les
mettre à disposition d’entreprises, d’associations, de collectivités locales ou de particuliers
via un contrat de mise à disposition.
Elle  s’adresse  notamment  aux  demandeurs  d’emploi  âgés  de  plus  de  50  ans,  aux
bénéficiaires de l’allocation spécifique de solidarité, aux bénéficiaires du RSA, aux jeunes
en difficultés, aux demandeurs d’emploi de longue durée et aux travailleurs handicapés.
L’association  facilite  leur  insertion  professionnelle  en  les  mettant,  à  titre  onéreux,  à



disposition de personnes physiques ou morales qui ont conclu avec l’État une convention
visée à l’article L322-4-16 du code du travail.

Cette mise à l’emploi spécifique est un levier concret du parcours d’insertion pour tous les
bénéficiaires ayant un projet dans les secteurs suivants :

 nettoyage de bureaux, de locaux, gardiennage d’immeubles,
 manutention, déménagement,
 espaces verts, jardinage,
 secrétariat, accueil, travaux administratifs,
 petite enfance.

Ainsi,  une  convention  d’objectifs  et  de moyens vient  poser  le  cadre  d'intervention  de
l’association  « Estime ».  Cette  convention  a  pour  objet  de  définir  les  objectifs  que
l'association s'engage à poursuivre dans le  cadre de son objet  statutaire.  Elle  prévoit
notamment :

 la tenue d’une permanence par un conseiller une fois par mois, et l’organisation
d’informations collectives autour des missions proposées par l’association,

 une participation aux réunions mensuelles du territoire,
 le  développement  d’une  nouvelle  offre  de  missions  (prise  de  contact  avec les

entreprises Corbasiennes) destinées aux Corbasiens,
 une  augmentation  du  nombre d’heures  de  mises  à  disposition  sur  le  territoire

portées à 700 heures.

La subvention demandée par l’association « Estime » pour l’année 2019 s'élève à 5 800
euros.
La Ville de Corbas s'engage à apporter une contribution de 5 800 euros pour permettre la
réalisation des actions. De plus, pour 2019, il est attendu une implication particulière en
matière  d’activité  d’accompagnement :  ateliers  collectifs,  coaching  individuel  et  visites
d’entreprises. 

Par ailleurs, suite à la fin du dispositif PLIE, la Métropole a mis en place des parcours
« Itinéraire  Emploi  Renforcé »  (IER).  Dans  ce  cadre,  l’association  Estime  s’engage  à
suivre 4 bénéficiaires de l’IER.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE  les termes de la convention d'objectifs et de moyens pour l'année
2019, ci-annexée, qui mentionne que la participation financière de la Mairie de
Corbas est de 5 800 €, et que l'association « Estime » s'engage à mener l'activité
suivante :  accompagnement  socioprofessionnel  et  mises  à  disposition  de
personnel ;

 AUTORISE Monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  ladite  convention
d'objectifs annuelle avec l'association  « Estime » ;

 DIT que,  si  nécessaire,  Monsieur  le  maire  pourra  conclure  tout  avenant  à  la
convention ;

 DIT que le  montant  de la  dépense,  soit  5  800 €,  sera  imputé  au chapitre  65
fonction 90 compte 6574 du budget ;

 DIT que les dépenses correspondant à la mise à disposition de personnel seront
inscrites au chapitre 012 compte 6218 du budget dans la limite des crédits ouverts.



Adopté à l’unanimité

Avec 9 abstentions : Joël CAS Annie BERTON Lilian MORINON Maurice 
DUMONTET Thierry MOLLARET Guy PENDARIES Sylviane
STRETTI Joëlle NATALINI Réjane CLOUPET

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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